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PROCÉDURES D’EXPULSION D’UN SQUAT
Propriétaire veut expulser des squatteureuses

Procédures légales

Connait l’identité 
des squatteureuses

Prodédure pénale
(loi antisquat):

introduction 
d’une plainte à la 
police contre les 
squatteureuses

Juge
 d’instruction:

Juge
 d’instruction:

Juge

a 72h pour 
convoquer les 

pour 
convoquer les 

pour 

squatteureuses et 
se prononcer sur 
le bien fondé de 
se prononcer sur 
le bien fondé de 
se prononcer sur 

l’expulsion

Si l’avi s du juge 
est positif:

signifi cation dans 
les 8 jours 

police

Délais d’expulsion
8 jours

poursuites au 
parquet possibles

Signifi cation:
Avi s d’expulsion

Huissier

Signifi cation:
Avi s d’expulsion

Huissier

Recours possible:
Justice de paix

«tierce 
opposition» 
(pas toujours 

suspensif)

Recours possible:
tribunal de 

première instance
(pas toujours 

suspensif)

Recours possible:
dans les 8 jours en

justice de paix
(toujours suspensif)

Recours possible:
en annulation en 

suspension devant 
le conseil d’état 

(pas toujours 
suspensif)

Attention ! Une expulsion sauvage peut avoir lieu à tout moment malgré le lancement de procédures 
juridiques légales. Diff érentes procédures peuvent aussi combiner pour une même expulsion. 

Signifi cation:
Avi s d’expulsion

Police

Audience:
présence des 

squatteureuses

Jugement:
délais d’expulsion

8 jours à 1 mois (privé)
6 mois (public)

Jugement:
délais d’expulsion 

rapides : 
min. 5 jours

Arrêté
 d’inhabitabilité 

doublé d’un ordre 
d’expulsion

(quasi immédiat) 
du bourgmestre

Rapport de 
salubrité négatif
d’un architecte/
ingénieur de la 

commune ou des 
pompiers

Audience sans 
la présence des 
squatteureusesProcureur 

du roi

Prodédure civi le:
requête

contradictoire
en justice de paix 

contre les personnes 
identifées

Prodédure civi le:
requête

unilatérale
en justice de paix 

contre X

Procédure 
d’expulsion 

administrative: 
arrêté communal

Motif d’insalubrité
et/ou

de risques pour l’ordre 
public

Ne connait pas l’identité 
des squatteureuses

ou 
fait semblant de ne pas la 

connaître

Expulsion illégale/sauvage
(sans avi s d’expulsion)

Procédure 

public

Prodédure civi le:

connaître

Audience:

Arrêté

Signifi cation:

Recours possible:Recours possible:Recours possible:Recours possible:

Délais d’expulsion

Audience sans 

Jugement:

Signifi cation:

6 mois (public)

Signifi cation:

Rapport de 

arrêté communal

Propriétaire veut expulser des squatteureuses

Expulsion illégale/sauvage
(sans avi s d’expulsion)

Expulsion illégale/sauvage
(sans avi s d’expulsion)

Expulsion illégale/sauvage

Ne connait pas l’identité 
des squatteureuses

Ne connait pas l’identité 
des squatteureuses

Ne connait pas l’identité 
des squatteureuses

Prodédure civi le:
requête

Procédures légalesProcédures légales

Motif d’insalubrité
et/ou

Ne connait pas l’identité 

Propriétaire veut expulser des squatteureuses

Procédures légalesProcédures légalesProcédures légales

Connait l’identité 
des squatteureusesdes squatteureuses

police contre les 
squatteureuses

Procureur 
du roi

des squatteureuses

Prodédure pénale
(loi antisquat):

Prodédure pénale
(loi antisquat):

Prodédure pénale
(loi antisquat):

introduction 
(loi antisquat):

convoquer les 
squatteureuses et squatteureuses et Procureur 

du roi
Procureur squatteureuses et 

Si l’avi s du juge 
est positif:

Si l’avi s du juge 
est positif:

Si l’avi s du juge 

du roidu roi

���ž�£�Ž�¢
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COMMENT FAIRE APPEL À UN·E AVOCAT·E ?
Faire appel à un·e avocat·e peut être très utile pour se défendre 
en justice même si ce n’est pas une obligation. Par rapport à une 
expulsion judiciaire, si la personne convoquée en justice n’a pas 
trouvé d’avocat·e, elle peut le dire au/à la juge et demander un 
report d’audience pour cette raison. 

Les avocat·es sont des technicien·nes du droit, iels n’ont bien 
souvent pas de formation sociale, ce ne seront pas toujours les 
meilleures personnes pour rassurer et aider les personnes en diffi  -
culté dans leurs démarches… Cependant iels peuvent aider à se 
défendre face au/à la juge, d’autant plus que lae juge prend les 
choses plus au sérieux quand il y a un·e avocat·e. 

Nous ne sommes pas égaux·ales face à l’accès à la justice, voici 
quelques conseils pour trouver un·e avocat·e et leur donner envi e 
de nous défendre. 

AIDE JURIDIQUE « GRATUITE » ?

Si vous demandez l’aide juridique17 (anciennement appe-
lée pro deo), montrez à l’avocat·e que vous avez réuni tous 
les documents requis.

Il existe deux types d’aide juridique en Belgique : 

L’aide juridique de première ligne est une brève consultation pendant 
laquelle on peut avoir des informations pratiques, juridiques et/ou un 
premier avi s juridique.

L’aide juridique de deuxième ligne permet d’obtenir, sous certaines 
conditions, l’assistance entièrement ou partiellement gratuite d’un·e 
avocat·e pour représenter l’aff aire en justice.

17  L’aide juridique est un système qui permet de bénéfi cier de la gratuité totale 
ou partielle des servi ces d’un avocat. Elle dépend des revenus de la personne. 
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Sachez que n’importe quel·le avocat·e peut accepter l’aide juridique ! 
Toustes n’acceptent pas parce qu’iels sont payé·es un an plus tard, 
c’est plus de démarches, moins d’argent et plus de temps.

En général, pour l’aide juridique, il est demandé des extraits 
de rôle, des preuves de revenus des deux derniers mois et une 
composition de ménage. Mais ça dépend des statuts. Par exemple, 
si la personne est au CPAS, c’est plus simple : elle aura unique-
ment besoin d’une attestation mentionnant le type d’aide et son 
contenu. Pour savoir quels sont les documents à fournir RDV en fi n 
de brochure dans la partie « où trouver de l’aide et des conseils ».

COMMENT TROUVER UN·E AVOCAT·E ?
https://avocats.be/ → rubrique « Trouver un avocat »

 Dans l’onglet barreau choisir l’arrondissement géographique concerné.

 Dans l’onglet matière choisir baux à loyer et baux commerciaux.

 Dans l’onglet aide juridique indiquer si oui ou non vous avez besoin 
et/ou droit à l’aide juridique. 

 Ensuite, cliquer sur l’onglet rechercher.

Si vous contactez des avocat·es directement, contactez-les un·e 
par un·e (ne pas écrire à plein d’avocat·es à la fois, pas de mail 
groupé). N’hésitez pas à demander de l’aide à une association 
ou au CPAS.

Pour trouver un·e avocat·e qui accepte d’offi  ce l’aide juridique 
de deuxième ligne et qui pourra porter votre aff aire en justice, 
tapez « avocat.be + bureau d’aide juridique Wallonie » sur un 
moteur de recherche.
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CONSEILS POUR CONTACTER UN·E AVOCAT·E
Une fois le numéro d’un·e avocat·e trouvé·e, l’appeler en résumant 
les faits au maximum, lui demander s’iel accepte l’aide juridique 
et s’iel veut bien vous défendre.

Si vous tombez sur la messagerie : laisser un message clair 
exposant brièvement la situation et en laissant vos coordonnées 
pour être rappelé·e.

Envoyez les informations les plus claires et les plus résumées 
possible, mettez au clair avec l’avocat·e quelles sont les démarches 
principales et les démarches subsidiaires. Rédigez des documents 
qui résument les faits et joignez les preuves qui sont liées aux faits.

Si c’est difficile, il ne faut pas hésiter à se faire aider par des 
travailleur·euses sociaux·ales pour rédiger le document et 
constituer le dossier.
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OÙ TROUVER DE L’AIDE ET 
DES CONSEILS JURIDIQUES ?

Urgence sociale 

→ Tapez le 1718

C’est un numéro gratuit et vous aurez une personne au bout du fi l 
qui pourra vous ré-orienter !

Quels sont mes droits ? 

→ droitsquotidiens.be / 081 39 06 20 (il faut payer et être membres 
pour avoir des réponses au téléphone mais les fi ches du site internet sont 
utiles et gratuites) 
 Comment déposer une plainte ? 

 → victime.be
Bureaux d’aide juridique 

→ https://avocats.be/fr/barreaux

Certains BAJ organisent des permanences par téléphone pour 
répondre à des questions juridiques. Vous pouvez aussi les appe-
ler pour qu’ils vous aident à trouver un·e avocat·e acceptant l’aide 
juridique.

 Charleroi : 0800/151.40 du lundi au vendredi de 16h à 17h ;

 Brabant wallon : 067/89.51.90 du lundi au jeudi de 9h à 13h ;  

 Eupen: 0492/19.21.71 le mardi (sauf le 1er mardi du mois) de 17h 
à 18h ; 

 Liège :  04/325.02.58 du lundi au vendredi de 14h à 16h ;

 Huy : 085/24.44.85 les après-midis.  

Documents à fournir pour l’aide juridique de deuxième ligne

N’hésitez pas à consulter le site internet du BAJ de Bruxelles (même 
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si vous habitez en Wallonie !) qui est utile pour savoir quels sont 
les documents à fournir en fonction de la situation de la personne.

→ https://bajbruxelles.be/index.php/fr/documents-a-fournir
Sur Charleroi : soutien, orientation et accompagnement des personnes 
en situation d’expulsion. 

→ Solidarités Nouvelles : 071/30.36.77
Pour trouver un·e avocat·e 

→ avocats.be

Pour savoir où en est la procédure d’expulsion judiciaire et contacter 
le greff e du tribunal par téléphone, tapez l’adresse du bâtiment concerné 
dans l’onglet suivant :

→ https://competence-territoriale.just.fgov.be/
Des questions sur le logement ?

→ Info conseil logement : 081/33.23.10

« Défaut d’entretien », pour une liste non limitative des entretiens, 
travaux :

→ Tapez « réparation à charge des bailleurs et/ou locataires en 
Wallonie », sur un moteur de recherche. 

Liste des centres de médiation de dette 
http://actionsociale.wallonie.be/lutte-surendettement/
centres-reference

L’Observatoire du Crédit et de l’Endettement asbl, propose une perma-
nence juridique gratuite pour toute personne se posant une question par 
rapport à une dette (contestation, plan de paiement…), à des diffi  cultés 
fi nancières (crédit, arriérés de factures, huissier, société de recouvre-
ment,…) ou à la médiation (amiable ou règlement collectif de dettes).

071.33.12.59 les mercredis et vendredis de 9h à 12h

consultations@observatoire-credit.be
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Conseil juridique en lien avec le droit du bail 

→ Atelier des droits sociaux, 02/512.02.90 / droitdubail@ladds.be / 
ladds.be (le bureau est à Bruxelles mais iels sont compétents pour 
la Wallonie aussi).

Information sur la salubrité, demande d’enquête, recours si expulsion 
administrative etc.

→ Servi ce Public de Wallonie, Département du Logement, Servi ce 
Salubrité-Logements, 081/33.23.28 (lundi, mardi et jeudi, de 8h30 
à 12h00) / salubrite.logement@spw.wallonie.be

Pour résister à une expulsion

Si vous souhaiter résister à une expulsion, vous pouvez prendre 
contact avec le front anti-expulsion bruxellois pour avoir des 
conseils sur comment mettre en place une résistance passive 
concrète en Wallonie.

info@stopexpulsions.be / 0465.46.47.01

 Facebook : Stop Expulsions

 Instagram : front_antiexpulsions

stopexpulsions.be
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MEMBRES
 Association des Maisons d’Accueil 

et des Services d’Aide aux Sans-abri 
(A.M.A.)

 Association Régionale des 
Centres d’Accueil (A.R.C.A.)

 Association Wallonne 
des Comités Consultatifs de 
Propriétaires et Locataires 
(A.W.C.C.L.P.)

 Banalbois

 Le Collectif Logement 
Hannut

 Comme Chez Nous | le 
Rebond

 Domino Lafontaine

 Droit Au Logement Tournai 
(DAL Tournai)

 Les Équipes populaires

 Le Groupe d’Animation de la 
Basse-Sambre

 Habitat et Participation

 Habitat Servi ce

 La Ligue des familles

 L’Ilot

 Le Miroir Vagabond

 Les Damoclès

 Mouvement Ouvrier Chrétien 
(M.O.C)

 Pose ton sac

 Rassemblement des 
Associations de Promotion du 
Logement (R.A.P.e.L.)

 Relogeas

 Réseau Brabançon pour le 
Droit à l’Habitat (R.B.D.L.)

 Réseau Wallon d’Accès 
Durable à l’Energie (R.W.A.D.E.)

 Réseau Wallon de Lutte 
contre la Pauvreté (R.W.L.P.)

 Solidarités Nouvelles

 Union Wallonne des 
Agences Immobilières Sociales 
(U.W.A.I.S.)
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QUI SOMMES-NOUS ?
Le Rassemblement Wallon pour le Droit à l’Habitat (RWDH) est une 
plate- forme associative régionale qui regroupe des acteur·ices 
de la société civi le (collectifs, associations, fédérations, mouve-
ments...) préoccupé·es par les enjeux du logement. Il entend mobi-
liser les énergies et les forces vi ves pour que toustes les citoyen·nes 
« habitent quelque part » quels que soient leurs revenus. Il travaille 
collectivement à faire avancer le droit eff ectif au logement, à l’ha-
bitat et à l’habiter pour toustes.

www.rwdh.be                      contact@rwdh.be
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Que faire si je suis menacé·e d’expulsion ? Quelle est la différence entre une 
expulsion judiciaire et une expulsion administrative ? Quel est le rôle de la 
commune, du CPAS ou de la région wallonne ? Quels sont mes droits si je 
n’ai pas de bail écrit ? Un relogement est-il possible suite à une expulsion ?
Et si je suis dans un squat, est-ce possible de faire un recours ? 
Comment trouver un·e avocat·e ?

Cette brochure tente de répondre à ces questions et bien 
d’autres. Elle est le fruit d’un aller-retour entre théorie juridique 
et pratique collective sur le terrain des expulsions de logement. 
Son objectif est de casser l’isolement qui existe autour des 
expulsions, pour s’entourer, pour mieux comprendre comment 
fonctionnent les procédures et les marges de manœuvre qui sont 
possibles pour retrouver un peu de dignité et tenter d’évi ter de se 
retrouver sans logement.

Les expulsions sont une atteinte grave au droit au logement, elles 
sont inhumaines, vi olentes, dégradantes et ont des conséquences 
dramatiques sur les personnes qui en sont vi ctimes.

En Wallonie, 7 expulsions sur 10 ont lieu parce que les locataires 
ne savent plus payer leur loyer… Plutôt que des expulsions pour 
impayés de loyer, ce sont bien les loyers qui sont impayables ! 
La première cause des expulsions est liée au manque de logements 
décents et abordables. 

Parce qu’ensemble on est plus fort·es, parce que les expulsions 
nous concernent tous et toutes. Parce que le droit au logement 
est une question collective de société.

Septembre 2023
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www.rwdh.be


